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LA QUESTION SOCIALE DÉPOLITISÉE
SUISSE • En portant essentiellement sur l’aide sociale, le débat public fait l’impasse sur le fond: les causes
de la pauvreté. Par une prise de position de leur faîtière AvenirSocial, les professionnels montent au créneau.

Depuis quelque temps, l’aide
sociale, ses bénéficiaires et ses
organes sont sous pression. La
légitimité de l’aide sociale est
mise en cause de manière
agressive. Cette situation laisse
des traces, également chez les
assistant-e-s sociales. Com-
ment les travailleurs et tra-
vailleuses sociales réagissent-
ils à cette situation? Comment
se positionnent-ils? L’associa-
tion professionnelle s’exprime
sur la controverse actuelle et
présente sa conception de l’aide
sociale et de la politique sociale.

Après une longue période
d’oubli, la question de l’aide so-
ciale est revenue sur le devant
de la scène en Suisse depuis
une quinzaine d’années. Rares
sont les débats télévisés ou les
journaux qui ne traitent pas
une fois ou l’autre de ce sujet,
sujet qui est également bien
présent dans les campagnes
électorales. Qu’il s’agisse de
lettres de lecteurs-trices, d’avis
de politicien-ne-s ou de contri-
buables, tout le monde semble
être persuadé que l’aide sociale
est trop chère et trop généreu-
se, qu’elle est mal organisée et
inefficace, et qu’elle encourage
les abus. Et d’ailleurs: qui aurait
encore envie de retravailler,
une fois confortablement ins-
tallé dans le hamac social?!

Les bénéficiaires et les insti-
tutions de l’aide sociale sont
soumis à une forte et agressive
pression mettant en cause leur
légitimité. Le débat sur l’aide
sociale représente actuelle-
ment le sujet central en matière
de politique sociale et de travail
social. Ce débat dépasse, et de
loin, la question des «abus». Il
révèle les conceptions de l’Etat
social, et en dit long sur les
formes et les normes de la vie
en société. Il est par ailleurs
intéressant de noter que le dé-
bat porte sur le thème de l’aide
sociale, et non pas sur celui de la
pauvreté. La réponse sociale
est au centre des discussions, et
non le problème. Cette concen-
tration de l’attention relègue au
second plan les questions fon-

damentales, celles du pouvoir
et de la liberté, de la répartition
des chances et des biens. Le dé-
bat public ne porte pour ainsi
dire pas sur les causes de la
pauvreté. Etant donné qu’on ne
parle pas de la pauvreté, on ne
réfléchit pas non plus à la ri-
chesse, ni à la justice ou à la ré-
partition des biens. La respon-
sabilité sociale face à la
pauvreté et à l’exclusion n’est
pas davantage thématisée. La
question sociale se trouve «dé-
politisée».

Résister 
à la mise en
place d’un
instrument 
de domination

Un tel climat a des réper-
cussions sur le travail des assis-
tant-e-s sociaux-ales. Certain-
e-s défendent les prestations
de l’Etat social, tandis que
d’autres ne semblent pas com-
plètement résister à la tenta-
tion de pencher, dans le mou-
vement de balancier entre aide
et contrôle, vers la mise en pla-
ce d’un instrument de domina-
tion qui viserait à discipliner
des groupes sociaux préca-
risés.

Comment les profession-
nel-le-s du travail social réagis-
sent-ils face à cette actualité?
Comment, parviennent-ils à
préserver les valeurs centrales
de la profession, les droits so-
ciaux et humains, la dignité
humaine, le devoir d’aide de la
communauté? En tant qu’asso-
ciation professionnelle du tra-
vail social, nous tenons à
prendre position sur ces ques-
tions importantes. Dans ce tex-
te, nous ne voulons pas discu-
ter de la notion d’abus ni nous
intéresser au pourcentage
d’éventuels bénéficiaires abu-
seurs; nous souhaitons élargir
un peu l’horizon de la dis-
cussion.

Première controverse: 

qui mérite l’aide publique? 

Toute société débat de la
question de savoir qui il faut
aider. La communauté doit-
elle apporter son soutien à
toute personne dans le besoin,
ou faut-il fixer des critères
d’exclusion? L’aide doit-elle
être réservée aux autochtones
– aux «siens» – ou faut-il égale-
ment aider les «étrangers» à la
communauté; et comment dé-
finir alors qui est autochtone?
Aide-t-on seulement les
pauvres victimes de circons-
tances (les «bons» pauvres) ou
également les «mauvais»? Mais
comment décider si, par
exemple, une personne sans
emploi l’est par sa propre fau-

te? Comment savoir si celle ou
celui qui abandonne ses
études en est responsable?
L’aide doit-elle être assurée
uniquement aux personnes
dont le comportement corres-
pond aux normes et valeurs en
vigueur? Ces questions ont
pour grande difficulté leur ca-
ractère moral, normatif et poli-
tique. Des controverses sont
inévitables. Comment dès lors
les pauvres peuvent-ils avoir le
sentiment d’être traités de ma-
nière juste? Comment les as-
sistantes et les assistants so-
ciaux peuvent-ils prendre des
décisions sûres, fondées juri-
diquement, et comment les
contribuables peuvent-ils être
assurés que leur argent est re-
distribué de manière judicieu-
se et efficace?

Deuxième controverse: 

quelle est la cause 

de la pauvreté? 

A cette question non plus, il n’y
a pas de réponse définitive et
sans ambiguïté. La pauvreté
(comme d’autres problèmes
sociaux) peut être comprise de
diverses manières: comme la
conséquence de problèmes
personnels ou de réalités so-
ciales. Dans le premier cas, le
chômage s’expliquerait par des
circonstances individuelles
(par exemple en raison de l’â-
ge, de la sous-qualification),
alors que dans le second cas, il
s’expliquerait par exemple par
une crise économique. La pau-
vreté peut d’autre part s’expli-
quer, selon le point de vue,
comme un accident, un impré-
vu (par exemple suite à une
maladie, une guerre) ou com-
me inhérente aux circons-
tances et par là même, quasi-
ment inévitable, dans un
contexte donné.

Les politiques sociales ac-
tuelles (outre l’aide sociale, en
particulier l’assurance chôma-
ge et l’assurance invalidité
après la 5e révision) tendent à
faire porter à l’individu la res-
ponsabilité de sa situation. La
pauvreté, le chômage ou la
faible qualification ne sont pas
considérés comme des pro-

blèmes sociaux, mais comme
des problèmes purement per-
sonnels. Comme s’il n’existait
pas d’inégalités ni des discri-
minations (des femmes, des
migrant-e-s, etc.). Comme si
tout le monde avait les mêmes
chances devant la formation.
Et comme si le travail assurait
partout un salaire décent. Cette
manière de voir correspond à
l’esprit du temps: chacune et
chacun forge son propre bon-
heur ou son malheur, tout le
monde peut développer et
mettre en œuvre ses ressources
et ses potentialités, saisir sa
chance dans des projets sans
cesse renouvelés.

Troisième controverse: 

aide ou contrôle?

Les professionnel-les du travail
social sont tenus de prendre
des décisions dans l’enchevê-
trement des controverses es-
quissées, et de les justifier face
aux bénéficiaires et face aux
contribuables. Les assistantes
et les assistants sociaux et leurs
supérieur-e-s hiérarchiques le
font quotidiennement dans
des centaines de cas. Dans le
cadre de l’aide sociale, ils et
elles garantissent le minimum
d’existence pour 240 000 per-
sonnes – 3,3% de la population
résidant en Suisse. Et ils le font
de manière efficace: un dossier
d’aide sociale sur deux est clos
en moins d’une année (statis-
tique de l’aide sociale en Suisse
2005). C’est une performance
remarquable, autant de la part
des assistant-e-s sociaux-ales
que de la communauté. De
grands moyens sont mis en
œuvre. La solidarité n’est pas
un vain mot, et le principe
constitutionnel qui garantit
une aide en cas de détresse est
réalisé, en tout cas pour celles
et ceux qui font appel à l’aide
sociale.

Malgré cela (ou peut-être à
cause de cela), un mélange ex-
plosif s’est niché au cœur de la
discussion actuelle, une cri-
tique qui dit, en résumé: «trop
d’aide, pas assez de contrôle».
Pour les travailleurs sociaux, il
est difficile d’argumenter, car il

n’existe pas de vérité absolue
ni d’objectivité; le travail social
se réfère principalement à des
normes, à l’esprit du temps, au
respect de certaines valeurs.
Les travailleurs sociaux se trou-
vent en présence de différentes
idéologies et conceptions du
vivre ensemble.

Cependant, la police des
pauvres, les mesures de
contrainte et de privation des
droits (sous forme de maisons
des pauvres et de travail obliga-
toire, de privation du droit de
vote, d’interdiction d’établisse-
ment et de mariage) sont des
méthodes qui ne correspon-
dent plus à la société d’aujour-
d’hui.I
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«La pauvreté, le chômage ou la faible qualification ne sont pas considérés comme des problèmes sociaux, mais comme des problèmes
purement personnels.» INTERFOTO

EN BREF

AVENIRSOCIAL EN BREF
Avec douze sections régio-
nales juridiquement indépen-
dantes, AvenirSocial est une
association professionnelle
suisse représentant les per-
sonnes qui ont achevé une for-
mation au niveau Ecole
supérieure, Haute école spé-
cialisée ou université en travail
social, service social, éduca-
tion sociale, animation socio-
culturelle, éducation de
l’enfance et dans le champ
socio-professionnel. L’associa-
tion appréhende les évolutions
de la réalité sociale et les inci-
dences de ces mutations sur
les professions. Outre la repré-
sentation des intérêts de ses
quelque 3400 membres d’un
point de vue professionnel,
social et économique, Avenir-
Social s’engage pour les droits
sociaux des usagers de l’action
sociale et pour la reconnais-
sance et la satisfaction de
leurs besoins. Un aspect
important de son travail
consiste aussi en la mise en
réseau au niveau international.
L’association émet la revue
Actualité sociale en Suisse
romande et SozialAktuell en
Suisse alémanique. RÉD.

«Nous défendons une autre aide sociale»
Quelle est notre conception de l’aide
sociale? En tant que travailleurs et tra-
vailleuses sociales, nous défendons une
autre aide sociale voire une autre politique
sociale. Nous partons du constat que l’aide
sociale, aujourd’hui, fait preuve d’efficacité et
d’efficience, puisqu’elle évite la paupérisation
la criminalité et le caractère «héréditaire» de
la pauvreté. Elle contribue à un haut niveau
de santé et de sécurité et favorise la cohé-
sion sociale.
Nous nous appuyons sur le préambule de la
nouvelle Constitution fédérale, qui précise
que «la force de la communauté se mesure
au bien-être du plus faible de ses membres».
Nous nous référons aux valeurs et droits fon-
damentaux de la démocratie, des droits
humains et de la dignité humaine, de la jus-
tice et de la responsabilité sociales. Sur la
base de ces valeurs et droits, nous préconi-
sons une aide sociale (comme expression de
la démocratie) qui réponde aux exigences de
la Constitution fédérale et des conventions
internationales en vigueur.
• Dans une époque où chacune et chacun est
considéré comme responsable de sa vie,
mais où l’emploi et la situation personnelle
sont en voie par une précarisation, il est
nécessaire de pouvoir compter sur un droit à
l’aide sociale pour garantir l’existence dans
des situations de détresse.
• Les causes de la pauvreté ne résident pas
prioritairement chez l’individu ou dans les
institutions de l’aide sociale, mais dans l’or-
ganisation de la société. Les effets de la pau-
vreté ne peuvent être atténués que si l’on

prend en considération les relations com-
plexes entre l’individu et la société.
• Les bénéficiaires de l’aide sociale sont des
citoyens et des citoyennes majeurs,
membres à part entière d’un Etat démocra-
tique.
• Le droit à l’aide sociale conduit nécessaire-
ment à des contrôles de l’application de ce
même droit.
• Les contrôles et sanctions doivent viser des
situations «ordinaires» et non des cas parti-
culiers problématiques. Ils doivent être régis
par la loi et être transparents. Des détectives
et autres inspecteurs-trices ne vont pas
régler le problème du contrôle. Les coûts des
instruments de contrôle ne doivent pas être
disproportionnés.
• Il est peu probable qu’une aide sociale
visant à discipliner les bénéficiaires soit à
même de promouvoir les ressources propres,
la responsabilité et l’autonomie des per-
sonnes. Les prestations de l’aide sociale doi-
vent donc être proposées sur une base
volontaire.

Bien entendu, nous n’avons pas le pouvoir,
en tant que travailleurs et travailleuses
sociales, de déterminer l’orientation de la
politique sociale. Néanmoins, notre travail au
quotidien nous laisse une marge de
manœuvre, par laquelle nous pouvons ren-
forcer certaines tendances ou au contraire
les atténuer. En exerçant cette liberté d’ac-
tion, nous essayons de respecter les prin-
cipes présentés ci-dessus. I
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